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24 - QUARTIER LES FOURCHES/CHARCOT SPANEL
CONVENTION PLURIANNUELLE DE RENOUVELLEMENT URBAIN

AVENANT

Le  28  novembre  2022,  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  signé   la  convention  pluriannuelle  de
renouvellement  urbain  du  quartier  Les  Fourches  Charcot  Spanel,  «Quartier  des  Horizons  »  avec
l’ensemble des partenaires. 

Au moment de la signature de cette convention, le plan guide, validé lors du comité d’engagement du
1er mars  2021  et  ayant  servi  de  base  à  la  rédaction  du  contrat  avec  l’ANRU,  était  en  cours
d’approfondissement. Ce travail, mené en concertation avec l’ensemble des maîtres d’ouvrages impliqués
dans le projet a permis d’ajuster certains éléments du programme. A l’issue de cette étape d’ajustement
du projet, il s’avère nécessaire d’engager un avenant à la convention partenariale du 28 novembre 2022
afin d’annuler ou ajuster certaines opérations et d’en créer de nouvelles. 

Le 17 mars 2023, un comité de pilotage a permis d’acter collectivement les ajustements à la convention.

Concernant les 18 opérations actuellement inscrites à la convention, les évolutions au contrat reprises
dans l’avenant relèvent : 

1. de la restructuration du plan guide :

a. annulation de l’opération de démolition de la crèche Charcot,
b. adaptation des deux opérations de reconstitution d’offres de logements sociaux sur site

au cœur de l’îlot Charcot (lots B et C du nouveau plan guide). 

2. d’ajustements à la suite de leur mise en œuvre :

a. suppression  d’une  des  deux  opérations  «  minorations  de  loyer  »  et  ajustement  du
montant de l’autre,

b. adaptation du planning des deux opérations « Cité Girard »,
c. changement de maître d’ouvrage de l’opération « accession sociale ». 

En outre, le comité de pilotage a acté que l’avenant à la convention doit permettre de compléter la
maquette financière du projet en intégrant les opérations non financées par l’ANRU et qui contribuent
pleinement à sa réussite. Cette approche permet de valoriser l’ensemble des cofinancements, notamment
ceux de la Région Normandie. 

Éléments de contexte et précisions sur les opérations modifiées par l’avenant

Opérations de la SA HLM Les Cités Cherbourgeoises :

Démolition de la crèche Charcot 

Dans le cadre du plan guide initial, l’actuelle crèche présente dans le quartier devait être démolie puis
reconstruite à quelques mètres sur une emprise plus favorable au cœur de l’îlot Charcot. Toutefois, au vu
du contexte actuel (réflexion en cours sur la réponse, à court et moyen terme, aux besoins en termes
d’accueil   « petite  enfance »  à  l’échelle  de  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin)  l’option  démolition-
reconstruction n’est finalement pas retenue. 

Le souhait de la collectivité de maintenir une structure d’accueil « petite enfance » sur ce quartier est
néanmoins réaffirmé. Le montage du futur accueil  petite enfance est en cours de réflexion avec les
services concernés. 



Relogement avec minoration de loyer 

Au 30 septembre 2023, l’ensemble des relogements a été mené par le bailleur en lien avec la MOUS
relogement. L’achèvement des relogements permet d’ajuster la fiche opération et de l’adapter au réalisé,
soit 2 relogements avec minoration de loyer au lieu des 30 inscrits dans la convention. 

Reconstitution sur site de l’offre de logements locatifs sociaux (LLS) démolie 

L’évolution du projet conduisant au maintien du bâtiment qui accueillait la crèche, il a été nécessaire de
travailler à nouveau le plan guide concernant la composition architecturale du cœur d’îlot Charcot pour
redistribuer sur l’emprise les 39 LLS prévus en reconstitution sur site. 

Les deux opérations de reconstitution de l’offre prévues au niveau du cœur de l’îlot Charcot doivent donc
être adaptées (adressage, nombre de logement), avec une nouvelle implantation des 39 logements PLUS
au cœur de l’îlot au sein d’un groupe d’immeuble constituant un « L » au niveau du parc urbain. 

Création d’une offre de 10 logements en accession sociale sur site 

Dans  la  perspective  d’une  diversification  complète  de  l’offre  en  logement  dans  le  projet,  l’ANRU  a
souhaité que soit intégrée la construction de 10 logements en accession à la propriété en remplacement
des logements PLS programmés (12 potentiellement). Le bailleur, la SA HLM Les Cités Cherbourgeoises a
validé le principe mais souhaite maintenir une offre de 6 logements en PLS. 

Construction de 6 logements individuels en PLS (hors subvention ANRU) 

La diversification de l’offre en PLS en logement individuel va contribuer à la mixité de l’offre proposée
dans le cadre du projet. L’évolution du plan guide et le repositionnement de ce lot, initialement prévu en
partie basse du quartier, lui confère une position géographique plus attractive et a conduit le maître
d’ouvrage, à identifier sur ce lot une programmation en PLS alors qu’il était en réserve foncière dans le
plan guide initial. 

Réhabilitation légère de la résidence Charcot (hors subvention ANRU) 

Dans l’attente d’une réhabilitation lourde, à moyen / long terme, des 140 logements de la résidence
Charcot non démolie, le bailleur prévoit la réalisation d’un ravalement de façade des immeubles, pour
limiter le décrochage visuel avec les opérations neuves à venir à proximité immédiate. 

Opérations de la SA HLM du Cotentin :

Relogement avec minoration de loyer 

Au 30 septembre 2023, l’ensemble des relogements a été mené par le bailleur. Aucun relogement n’a
entraîné la mobilisation d’une minoration de loyer. Il convient donc de supprimer cette opération. 

Réhabilitation de 24 logements sur le site (hors subvention ANRU)

Le patrimoine de la SA HLM du Cotentin dans le quartier constitue un patrimoine historique. Les maisons
individuelles de la rue du docteur Caré (16 maisons après déconstruction des 4 permettant d’aménager le
mail venant décloisonner les résidences entre elles) vont être conservées et réhabilitées lourdement. Ces
logements seront principalement destinés à des familles. Les 8 maisons individuelles, sis rue de La Polle,
complètent  la  réhabilitation  de  l’îlot  par  le  bailleur  en  offrant  également  une  offre  en  PLS  en
remplacement des conventionnements historiques, à très bas loyer.

Réfection des façades de la résidence Louis Laurent (hors subventions ANRU)

Dans le cadre de son opération de résidentialisation de la résidence Louis Laurent, le bailleur complète
son opération par un ravalement total des façades de la résidence. Située en entrée de quartier, cette
opération complémentaire permet de donner un signal positif des transformations en cours et à venir
dans le quartier et redonne à la résidence, exposée sur deux rues, une image plus qualitative. 



Opérations de l’OPH Presqu’île-habitat :

Réhabilitation et résidentialisation de la résidence Cité Girard 

Un ajustement des calendriers des 2 opérations portées par l’OPH Presqu’Île Habitat est intégré.

Opérations de la ville de Cherbourg-en-Cotentin :

Aménagement des espaces publics (hors subvention ANRU)

Dès le lancement du projet, il a été convenu que les opérations d’aménagement des espaces publics ne
seraient pas cofinancées par l’ANRU afin d’optimiser les co-financements des bailleurs. Ainsi, pour ces
opérations,  c’est  principalement  la  Région  Normandie  qui  apporte  un  concours  financier  à  la  ville.
Représentant plus de 10 millions d’investissement et contribuant largement au renouvellement urbain du
quartier, il parait nécessaire de pouvoir intégrer cette opération à l’avenant pour que soit valorisé dans la
convention l’ensemble des interventions concourant au réaménagement du quartier. 

Interventions sur le groupe scolaire de la Polle (hors subvention ANRU) 

Dès l’engagement de la phase diagnostic du projet, l’école a été identifiée comme l’élément fédérateur du
lien social dans le quartier, avec un enjeu d’attractivité fort. La Ville de Cherbourg-en-Cotentin a investi
sur les bâtiments (ravalement de la façade), la création d’une entrée unique et le réaménagement d’une
de ses cours (désimperméabilisation,  végétation etc..).  Ces interventions contribuent au changement
d’image et accompagnent les interventions des bailleurs sociaux. 

Opérations de la convention non modifiées par l’avenant 

L’avenant ne génère pas une modification de l’ensemble des opérations initialement contractualisées.
Ainsi sur les 18 opérations du contrat initial, les 10 opérations suivantes ne sont pas modifiées : 

Numéro Intitulé de l’opération Maître d’ouvrage

14-0029 Ingénierie et conduite de projet CA le Cotentin

21-0017 Opération démolition de 16 LLS 1 à 16 rue du D. CARÉ SA HLM du Cotentin

21-0018 Opération démolition de 4 LLS 17 à 20 rue du D. CARÉ SA HLM du Cotentin

21-0027
Démolition  des  bâtiments  « Muguets »,  « Primevères »,
« Violettes » et « Lilas », 137 LLS résidence Charcot Spanel 50100
Cherbourg en Cotentin

SA  HLM  Les  Cités
Cherbourgeoises

31-0019
Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Tourlaville, rue de la
Moignerie 16 logements intermédiaires locatifs sociaux

SA HLM du Cotentin

31-0020 Reconstitution de 56 logements neufs – 6 PLUS/50 PLAI – route des
Fourches – 50100 Cherbourg-en-Cotentin

SA  HLM  Les  Cites
Cherbourgeoises

31-0023
Reconstitution  de  16  logements  neufs  –  16  PLAI  -  rue  de  la
Fonderie  - 50110 Cherbourg-en-Cotentin

SA  HLM  Les  Cites
Cherbourgeoises

34-0015

Résidentialisation  de  la  résidence  L.  Laurent  comprenant  
45 logements collectifs répartis sur 4 bâtiments au 88 et 90 rue  
P. de Coubertin, 83 et 99 rue des Maçons ainsi que 2 logements
individuels au 75 et 77 rue des Maçons

SA HLM du Cotentin

34-0028
Résidentialisation de 140 LLS – résidence Charcot Spanel - rue du
Docteur Charcot – 50100 Cherbourg-en-Cotentin

SA  HLM  Les  Cités
Cherbourgeoises

38-0024 Construction Local activité en RDC du programme de reconstitution SA  HLM  Les  Cités
Cherbourgeoises



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement
urbain 

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h45 Nombre de votants : 54

Pour : 48 Contre : 0 Abstentions : 5
Catherine GENTILE
Christian BERNARD
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
 

NPPV : 1
Quentin LAGALLARDE
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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